Conservation partagée

La Joie par les livres, 25 bd de Strasbourg 75010 Paris 

Réunion comité de pilotage du 13 Mars 2009

Programme

1. séminaire BNF 

2. Convention 

3. carnet des charges pour un site collaboratif

Bilan du séminaire
Le point important est l’intervention du MOTIF en tant que plate-forme juridique, technique et, en partie, financière. www.fill.fr/fr/le_motif
Les axes de conservation retenus :

· L’axe éditorial

· Axe des personnages de la littérature jeunesse, personnages emblématiques définis par l’exposition de la BNF « Babar, Harry Potter et Cie » (Liste en annexe)

· Les littératures étrangères traduites

Site de la Joie par les Livres, in : bibliothèque numérique, outils professionnels : plan de conservation partagée
Calendrier 
· 20 mars : réunion du MOTIF avec les BDP 

· 14 mai 14h : réunion du comité de pilotage, lieu : Motif, 6 villa Marcel Lods Paris 75019 Paris

· 8 octobre : Journée d’étude sur la Conservation Partagée à Marseille, partenariat JPL, Heure Joyeuse, ABF, BMVR Marseille et PACA
L’association des Bibliothèques de l’Essonne veut accélérer le processus, et définir les objectifs et la cohérence de la conservation, pourquoi conserver et pour qui. Un questionnaire a été élaboré dans ce but pour les bibliothèques de l’Essonne. Le niveau départemental est essentiel pour la conservation partagée. Un tableau accessible sur le site de la BNF donne l’état de la conservation dans chaque département. Les  BDP et les  départements doivent s’engager dans la conservation partagée.

Il faut se méfier de la rigidité des politiques de conservation : celle-ci est  forcément parcellaire en fonction de l’histoire et des objectifs de chaque bibliothèque. Aucune  bibliothèque, en Seine-Saint-Denis,  n’a de place pour centraliser la conservation.
Les Conventions :

Comment  faire avancer les conventions ? Il faut que chaque ville passe une convention avec l’association départementale, et les associations départementales avec le MOTIF.
Le Val-de-Marne doit réunir  une commission de l’association  Valmédia

La DRAC, représentée par Bernard Demay, dresse un constat positif : 94 bibliothèques municipales ont ouvert en Ile-de-France entre 2000 et 2008, la plus grande à Melun avec 5500 m2, en banlieue, Saint-Ouen, …

Pour rédiger les conventions, on peut s’inspirer du document de la Région Midi-Pyrénées.

Site collaboratif :
 Cahier des charges présenté par Véronique Soulé (document annexe ci-joint). 

Il faut élaborer un catalogue commun. Pour un site collectif, un responsable serait administrateur, les différentes médiathèques seraient les rédacteurs. Il est capital d’expliquer aux élus les propositions des bibliothèques à travers un document clair, sans jargon professionnel, en mettant en avant la valorisation des fonds et la convergence entre les intérêts collectifs et particuliers, locaux. Jacques Vidal-Naquet évoque le projet confié à des étudiants de l’Université de Saint-Quentin-en-Yvelines d’élaborer un  document à diffuser aux élus sur la conservation en Ile-de-France.

Le point de départ du site est l’espace collaboratif
Buts

· pouvoir travailler sur la description des fonds 

· établir un calendrier de réunions

· forum entre les bibliothèques participantes

Le premier  volet est d’établir une cartographie des établissements. Pour chaque bibliothèque sera établie une fiche descriptive de la spécificité du fonds

Le MOTIF propose un budget de 25000 €, et la création d’un poste ( une personne à tems plein pour 3 mois ou un mi-temps sur 6 mois) 

Dans la prochaine réunion du comité de pilotage, il faut aborder l’établissement d’un catalogue collectif, et des notices : 

· Sous quel format exporter les notices

· Facilité et coût de l’exportation de notices
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